
Au-delà des cheptels, les participants à l’Atelier auraient souhaité que la fiche traite:traite:-Les surfaces concernées par l’élevage (prairies et parcours, production de fourrages, production d’aliments pour le bétail);- Les besoins en eau des animauxD’une façon plus générale, la variable pourrait être abordée du point de vue des filières (depuis la fourniture d’aliments jusqu’à la commercialisation et l’abatage) plutôt que du seul point de vue de la production.
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Entre 2000 et 2010, on note une diminution générale des cheptels, àEntre 2000 et 2010, on note une diminution générale des cheptels, àl’exception des bovins de moins d’un an et des chèvres. La diminution estparticulièrement marquée chez les porcins. Cette réduction est corrélée à ladiminution du nombre d’exploitations agricoles.Cependant, on note sur l’élevage porcin, les bovins et vaches allaitantes, unediminution beaucoup plus marquée sur les exploitations que sur le cheptel,ce qui tendrait à montrer que la production se concentre dans desexploitations plus intensives.
Graphique en Annexe sur la répartition du cheptel 2010 entre les 4départements :Les Pyrénées Atlantiques sont, de loin, le département avec le plusd’élevage : 1 485 500 têtes, en particulier grâce à la grande proportion debrebis laitières (467 000), de bovins (307 300) et de porcins (198 000). Encomparaison, les Hautes Pyrénées ne comptent qu’un peu plus de 400 000têtes (dont 72 000 brebis nourrices), tous cheptels confondus. Le Gers et lesLandes (avec une proportion notable de porcins : 76 800 têtes) arriventrespectivement en 3ème et 4ème positions.
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Pour les poulets de chair et coq, le cheptel diminue légèrement au cours desPour les poulets de chair et coq, le cheptel diminue légèrement au cours des10 dernières années (-3%). Les exploitations agricoles enregistrent quant àelles une très forte baisse sur la même période (-70% entre 2000 et 2010).Ces données traduisent une très forte concentration de l’élevage avicole.
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En 2012, le département des Landes produit 11 millions de palmipèdes enélevage et 8 millions de palmipèdes en gavage. Avec ces volumes,élevage et 8 millions de palmipèdes en gavage. Avec ces volumes,il représente le premier département producteur en France avec un quartdes volumes nationaux. Près de 1 200 agriculteurs élèvent et/ou gavent despalmipèdes à foie gras.
En 2012, le département des Pyrénées Atlantiques compte 730 producteursdont 417 spécialisés pour 5,2 millions de canards produits (pour la viande etle gavage confondus). 95 % de la production de palmipèdes sontcontractualisés avec une entreprise et 5 % sont en vente directe.
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En 2012, avec 26 736 tonnes de viande de canard produites dont 2 785 deEn 2012, avec 26 736 tonnes de viande de canard produites dont 2 785 defoie gras, les Pyrénées-Atlantiques se positionnent comme le secondproducteur aquitain de palmipèdes gras derrière les Landes.
A l’échelle nationale, on note une augmentation de la production de foiegras de canard jusqu’au milieu des années 2000 puis une stagnation(fluctuation de l’ordre de –/+ 1 ou 2%). La production de foie gras d’oie resterelativement marginale, mais stable depuis plus de 20 ans.
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Le département des Landes produit 11 millions de palmipèdes en élevage etLe département des Landes produit 11 millions de palmipèdes en élevage et8 millions de palmipèdes en gavage. Avec ces volumes, il représente lepremier département producteur en France avec un quart des volumesnationaux. Près de 1 200 agriculteurs élèvent et/ou gavent des palmipèdes àfoie gras. Cette filière traditionnelle localisée historiquement dans cedépartement a connu un essor important depuis une vingtaine d’années.
Principalement localisées en vallée de l'Adour et sur les coteaux, la filièreavicole des Hautes-Pyrénées représente 9% de la production agricole finale.75% des élevages sont en production de canards et 25% en volailles de chair.La filière gras intéresse près de 2 exploitations avicoles sur 3 ets'accommode de petites structures.
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En France sur les 5 dernières années, on constate une légère augmentationEn France sur les 5 dernières années, on constate une légère augmentationde la production de viande bovine.(GB : gros bovins, téc : tonne équivalent carcasse)
Dans les Pyrénées-Atlantiques, premier producteur du territoire, en 2011, laproduction s’est élevée à 8711 tonnes de viande.Dans les Landes, la race Blonde d'Aquitaine représente 80% des troupeaux.Dans les Hautes-Pyrénées, la filière bovin viande dont la moitié des élevagesest en zone de piémont montagne, compte 54 000 vaches. La race Blonded'Aquitaine représente à elle seule près de 60% de l'ensemble des races dudépartement, la seconde race, en effectif, est la Limousine.
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Le territoire d’études est situé dans deux régions où la production de lait deLe territoire d’études est situé dans deux régions où la production de lait devache diminue.
Dans les Pyrénées Atlantiques, premier producteur du territoire, laproduction laitière représente en 2011 près de 250 millions de litres dont 94% sont livrés à l’une des laiteries du département, 4 % sont utilisés pour lafabrication de produits fermiers et 2 % sont commercialisés en vente directeou autoconsommés.6 entreprises collectent 90 % de la production : 3A, Danone, Fromagerie desChaumes, Berria, Coopérative laitière du Pays Basque et Haize Hegoa.
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Après une augmentation de la production dans les années 2010 à 2013, lesAprès une augmentation de la production dans les années 2010 à 2013, lesvolumes retrouvent le niveau de 2009.
Dans les Pyrénées-Atlantiques, la filière ovine laitière contribue pour près duquart à la valeur de la production agricole départementale. La production delait de brebis s’élève à près de 52,3 millions de litres en 2011. 238 872agneaux de lait ont été collectés en 2012 par 4 organisations de producteurs(la CAOSO, Axuria, Lur Berri et l’AOBB). Environ 30 000 agneaux sontlabellisés « Agneaux de Lait des Pyrénées » chaque année. 3 500 tonnes defromages fermiers et laitiers sont produits sous AOC Ossau-Iraty.
Le département des Hautes-Pyrénées comptabilise un peu moins de 480éleveurs ovins spécialisés détenant plus de 50 brebis, pour un effectif de 85000 brebis mères. 80% des élevages ovins sont situés en zone de montagneet pratiquent la transhumance. L'élevage ovin est majoritairement orientévers la production de viande (90% des effectifs).
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Les effluents d’élevage, si ils sont mal utilisés ou stockés, peuvent avoir desconséquences sur la qualité de la ressource en eau.conséquences sur la qualité de la ressource en eau.Des règles spécifiques existent, relatives à l’implantation des bâtimentsregroupant les animaux ou stockant les affluents, ainsi que sur les pratiquesd’épandage. Elles sont variables selon que l’exploitation se situe en « Zonevulnérable Nitrates » ou non.La délimitation de ces zones vient d’être mise à jour et les territoiresconcernés sont en extension.

10



Le scénario Afterres2050 propose de passer d’un système actuel oùLe scénario Afterres2050 propose de passer d’un système actuel oùl’élevage intensif en porcs et volailles représente la quasi-totalité de laproduction, à un système où les élevages sous label qualité représentent lamoitié des effectifs, la moitié restante demeurant dans le système actuel.Le nombre de porcs passe de 8 millions actuellement, presque en totalité enintensif, à 5 millions en 2050, dont 2,5 millions en intensif soit une divisionpar 3 des élevages intensifs. Cette évolution est similaire pour les volailles.Le troupeau caprin restera inchangé : il s’agit d’élevages en général assezintensifs, avec peu de pâture, destiné essentiellement à la production delait.Le troupeau ovin quant à lui a vocation à augmenter. Actuellement la viandeovine est en grande partie importée. Or, les ovins permettent de valoriserestives et parcours, qui sont des espaces peu productifs comme les alpages,pelouses d’altitude, causses, mais également des espaces de surfacesinsuffisantes pour les bovins. Le cheptel ovin augmenterait de 50 % d’ici2050.
Les participants à l’atelier remarquent qu’il n’y a pas de lien direct entre leshabitudes alimentaires françaises et la production : en effet, les marchésinternationaux jouent un rôle dominant.
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Les hypothèses initialement proposées s’appuyaient sur : les habitudes deconsommation, le signal prix et l’évolution des productions (axes issus des indicateurschoisis pour la variable). Les participants à l’Atelier ont souhaité modifié les facteurschoisis pour la variable). Les participants à l’Atelier ont souhaité modifié les facteursd’évolution.
H1 : Autosuffisance en alimentation animale. L’autosuffisance de l’alimentation desanimaux d’élevage se met en place sur le territoire, avec la combinaison de deuxmécanismes :- remise en prairie des espaces les moins productifs dans de nombreuses zones, etréappropriation des estives (avec emploi bergers) ;-mise en place de contrats plaine-montagne « céréales/luzerne/soja contre effluents ».Les effluents d’élevage trouvent des débouchés et sont donc mieux gérés. Les surfacesen prairies permanentes participent à un meilleure gestion de l’eau à l’échelle dubassin. Les productions de légumineuses peuvent néanmoins nécessiter de l’irrigation.
H2 : Viande 100% Adour. On assiste à l’intégration territoriale complète amont-aval,combinant des organisations à différentes échelles territoriales complémentaires –avec une gouvernance associant acteurs agricoles, EPCI et régions. Ceci afin d’assurerune autosuffisance alimentaire pour les produits animaux sur le territoire. Un Label« 100% Adour » est mis en place pour appuyer ce développement et contribuer à unevaleur ajoutée forte. La coopération entre les productions de plaine et de montagneest forte.Les effluents d’élevage trouvent des débouchés et sont donc mieux gérés. Les surfacesen prairies permanentes participent à un meilleure gestion de l’eau à l’échelle dubassin. Les productions de légumineuses peuvent néanmoins nécessiter de l’irrigation.
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H3 : Circuits courts. Cette hypothèse implique le renforcement et la structurationdes filières animaux sur le territoire accompagnée de circuits courts (plateformes
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des filières animaux sur le territoire accompagnée de circuits courts (plateformesde mise en interface offre/demande) pour les différents produits animaux (viandebovine et ovine, lait, beurre, œufs, etc.). Elle implique les EPCI pour assurer uneautosuffisance au regard des demandes des cantines (publiques, également privés)et une structuration vers les marchés locaux et des modes de stockage et dedistribution nouveaux. Selon les produits, les plateformes seraient organisées àdifférentes échelles. Les parts de productions agricoles exportées et/ou importéesseraient réduites. La valeur ajoutée serait plus forte pour les exploitants agricoles.Une labellisation et une traçabilité sont mises en place pour assurer auxconsommateurs une production de viande locale. La gestion des effluents d’élevagepeut encore poser problème localement. Sur les secteurs en tension vis-à-vis de laressource en eau (plaines), l’alimentation animale n’y est plus produite ce qui a pourconséquence : soit un import d’alimentation animale, soit un arrêt des élevages.
H4 : Tendancielle. Les filières de l’élevage continuent de se développer en relativeindépendance les unes des autres (pas d’intégration entre les différentesproductions animales, et pas d’intégration aves les filières amont = alimentationanimale et les filières aval = abattage et commercialisation). Une part limitée del’alimentation du bétail est produite localement (prairies ou céréales selon lesterritoires). Les circuits courts concernent peu les produits d’élevage et restent desniches territoriales (autour d’agglomérations les plus importantes, en bio). Une partimportante de la valeur ajoutée potentielle quitte le territoire.



Chambres départementales d’agriculture
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